
 

Charte de Confidentialité et Protection des 

Informations du Cabinet d'Expertise Comptable  
 

Engagement envers la Confidentialité et la Sécurité des Informations 

 

Introduction 
 

La présente Charte de Confidentialité et Protection des Informations exprime l'engagement du 

cabinet d'expertise comptable envers la confidentialité et la protection rigoureuse des informations dont il a 

la responsabilité. Nous reconnaissons l'importance de sécuriser les données sensibles pour préserver la 

confiance de nos clients et le bon fonctionnement du cabinet. 

 

1. Définition de la Confidentialité 

 
1.1. Définition Générale 

La confidentialité concerne la protection des informations confidentielles et sensibles contre toute 

divulgation non autorisée. 

 

2. Responsabilités en Matière de Confidentialité 

 

2.1. Responsabilité Collective 

Chaque membre du cabinet est responsable de la préservation de la confidentialité des informations 

dont il a connaissance dans le cadre de ses fonctions. 

2.2. Gestion Hiérarchique des Informations Sensibles 

Les informations sensibles sont gérées de manière hiérarchique, avec un accès restreint aux 

personnes nécessaires à l'accomplissement de leurs tâches professionnelles. 

 

3. Confidentialité des Informations Clients 

 

3.1. Obligation de Confidentialité envers les Clients 

Les membres du cabinet sont tenus de respecter la confidentialité absolue des informations liées aux 

clients, y compris les données financières, juridiques et personnelles. 

3.2. Non-divulgation des Informations Clients 

Aucune information client ne sera divulguée à des tiers sans le consentement explicite du client, sauf 

lorsque requis par la loi. 



 

4. Sécurité des Données Informatiques 

 
4.1. Sécurité des Systèmes Informatiques 

Le cabinet met en place des mesures de sécurité informatique pour protéger les données 

électroniques contre les accès non autorisés, les pertes ou les altérations. 

4.2. Gestion des Mots de Passe 

Les mots de passe et les identifiants d'accès sont gérés de manière sécurisée, avec des politiques de 

changement régulier et de complexité. 

 

5. Partage Sécurisé d'Informations 

 

5.1. Transmissions Sécurisées 

Lorsqu'il est nécessaire de partager des informations sensibles, des canaux de transmission sécurisés 

seront utilisés pour minimiser les risques. 

 

6. Gestion des Documents Physiques 

 

6.1. Accès Restreint aux Documents Sensibles 

Les documents physiques contenant des informations sensibles sont conservés dans des espaces à 

accès restreint. 

 

7. Formation et Sensibilisation 

 
7.1. Formation Continue à la Confidentialité 

Le cabinet organise des sessions de formation régulières pour sensibiliser les membres aux enjeux de 

la confidentialité et des données sécurisées. 

 

8. Sanctions en Cas de Non-respect 

 

8.1. Sanctions Disciplinaires 

Tout membre du cabinet qui enfreint cette Charte de Confidentialité s'expose à des sanctions 

disciplinaires, pouvant aller jusqu'à la résiliation de son contrat de travail. 

 

Conclusion 
 

En adoptant cette Charte de Confidentialité et Protection des Informations, le cabinet d'expertise 

comptable réaffirme son engagement envers la protection des données sensibles et la préservation de la 

confiance de ses clients. La confidentialité est une responsabilité partagée par chaque membre du cabinet. 


